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SÉANCE DU 13 VENTÔSE AN H (3 MARS 1794) - Nos 61 A 63 31 

méridionaux, ne pourront jamais s’excuser , de nous avoir avilis à un tel point, parce qu’il n’est 

aucun républicain qui puisse croire que nous avons mérité ce traitement. Quoi ! on nous a ôté les armes que nous avons gagnées en répandant notre sang à grands flots pour l’affermissement de la Liberté ! nos corps sont couverts de cicatrices pour les avoir arra¬ chées aux janissaires du tyran, qui en avoit armé les bourreaux du peuple. L’aspect de ces armes, le seul ornement de nos chaumières, étoit l’effroi des traîtres, l’orgueil de nos enfans, de nos ne¬ veux, de nos concitoyens ; en leur inspirant l’horreur des despotes, elles leur apprenoient à chaque instant du jour, d’imiter notre exemple, et de savoir braver la mort, pour délivrer la terre du premier qui oseroit s’élever au-dessus de ses semblables ! Quoi ! nos armes encore teintes du sang des fédéralistes, que nous avons immolés, aidés par nos frères de la section 11, nous ont été arra¬ chées ! , Liberté ! Liberté ! Les armes ne sont redou¬ 

tables qu’aux despotes ! Pitt et Cobourg ont fait 
de vains efforts pour nous les ravir... Barras et 
Fréron nous les ont ôtées !... Nous avions pensé 
jusqu’à cet instant que Pitt et Cobourg, ligués 

avec tous les rois, et tous les esclaves de la terre, étoient les seuls capables d’une entreprise aussi téméraire, et cependant vos collègues, qui se disent les amis de la Liberté et de l’Egalité, n’ont pas craint d’exécuter en un moment ce que les despotes les plus absolus n’eussent pas ôsé tenter ! 

Représentans ! et vous tous citoyens de la Ré¬ 
publique, ne nous accusez point de foiblesse, ou 
de tout autre motif aussi indigne, parce que nous avons supporté un pareil outrage ! Si nous 
l’avons souffert c’est par vénération pour nos 

représentans, c’est par respect pour la loi, et par amour pour le peuple ! Si nous l’avons souffert, c’est parce que l’ordre de rendre nos armes nous 

a été donné au nom de la Montagne ! Avec ce mot sacré et cher à nos cœurs, nous eussions en¬ 

core sacrifié nos vies. Tels sont les motifs qui nous ont défendu d’opposer la résistance à l’op¬ pression. 

Représentans ! nous réclamons votre justice ; elle sera aussi publique que l’opprobe qui nous avilit et nous déshonore aux yeux de toute la République. 

Le premier acte que vous ferez de votre jus¬ tice, sera sans doute d’ordonner que nos armes 
nous soient rendues. Les représentans d’un peu¬ 
ple libre ne protégeront pas un pouvoir arbitraire 
que rien n’a pu contenir.» (1). 

Mention honorable, insertion au bulletin. Sur 
la demande de GRANET, la Convention décrète 
(2) le renvoi au comité de salut public pour en faire un prompt rapport. 

61 

La municipalité et la société populaire de la commune de Gidy, district d’Orléans, annon¬ cent qu’elles ont déposé sur l’autel de la pa-

(1) Bin, 15 vent. (2) F.S.P., n° 244. 

trie l’argenterie de leur église, donné une paire 
de draps pour les défenseurs de la liberté, et demandé que leur ci-devant église leur soit accordée pour servir de lieu d’assemblée, et 

qu’il n’y ait plus de culte salarié par le trésor 
public ; elles finissent par inviter la Convention nationale à rester à son poste jusqu’à la paix. Mention honorable, insertion du bulletin (1) . 
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Le ministre de l’intérieur adresse à la Con¬ 
vention nationale l’extrait des registres du 
Conseil exécutif provisoire, du 12 frimaire der¬ 
nier, qui contient l’arrêté pris par ledit Conseil 
exécutif, relativement à une vente sous seing 
privé, faite par Marie Vichy, demeurant à Mon-
taux, en faveur de Claude Noailly, négociant, maître de la poste aux chevaux. 

Renvoi au comité de législation (2) . 
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Un membre [MILLARD] fait une motion d’ordre, et présente un projet de décret pour éviter des erreurs préjudiciables aux intérêts de la République dans la vente des biens des émigrés (3) . 

MILLARD, par une motion d’ordre. Citoyens, 
Très souvent d’avides intéressés, des ennemis, 

surprennent, par de faux exposés, des décrets 
ruineux pour la République, et qui deviendront 
entre leurs mains une arme bien cruelle, si nous 
ne nous hâtons de réprimer ce grand abus. 
La malveillance et la cupidité se sont cons¬ 

tamment accordées et s’accorderont jusqu’à leur 
entier anéantissement, pour nuire aux progrès 
de notre révolution Leurs moyens sont communs. 
Leur coupe-t-on une voie, elles en retrouvent 
mille autres obliques par lesquelles elles arrivent à leur but. Elles sont continuellement fixées sur 
leur objet unique, tandis que notre confiante 
sécurité nous fait souvent compromettre le nôtre, 
qui est le salut de la patrie. Une des bases fon¬ 
damentales de la malveillance et de l’égoïsme, 
et qui coïncide parfaitement avec les vues de 
Pitt, vous le savez, citoyens, c’est le renverse¬ 
ment de la fortune nationale. Chaque jour vous 
déjouez les manœuvres, et chaque jour en voit 
produire de nouvelles. Il s’en pratique une, entre 
autres, sur laquelle j’appelle votre attention la 
plus sévère. Des hommes guidés par leur intérêt 
autant que par leur incivisme, se sont fait passer 
des ventes à vil prix, par des ci-devant seigneurs, 
qui n’ont accédé que pour faire passer de l’argent 
aux émigrés, et ont émigré ensuite. Lorsque la 
loi a frappé ces scélérats, la République se trouve 
évincée des trois quarts de leurs biens par ces 
ventes clandestines, par la facilité qu’on trouve à 
éluder vos lois, et à surprendre votre bonne foi. 
La pétition des administrateurs du département 

(1) P.V., XXXIH, 429. Bin, 13 vent., 14 vent., 18 vent. (1er et 2* suppl‘“); J. Sablier, n° 1175. (2) P.V., XXXIII, 429. Voir ci-après, n» 63 et Arch. pari, LXXXTV, 583, n° 57. (3) P.V., XXXm, 430. Voir ci-dessus, n° 62. 
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de Saône-et-Loire en est une preuve frappante. 
Claude Noailly a acheté pour 42 000 1. des bois 
qui en valent deux cents ; il a acheté d’un père 
de deux émigrés, réputé lui-même émigré, et qui 
a été fusillé pour avoir été pris en conspiration ouverte. Son acte à tous les caractères de la 
fraude. Le Conseil exécutif ne l’avoit cassé 
qu’après avoir examiné tous les moyens pour et 
contre, qu’après avoir reconnu que les formalités 
prescrites par vos lois n’avoient point été rem¬ 
plies, et d’après la considération, très-puissante 
sans doute, que Vichy avoit été un des ardents machinateurs de la contre-révolution. Autre 
circonstance remarquable. Le district de Mar-
cigny avoit d’abord rejeté cette vente, faute de 
date précise, et a permis ensuite à l’acquéreur 
de couper les bois, à la charge par lui de faire 
enregistrer son acte. Mais il n’étoit plus temps, 
Où en serions-nous, citoyens, s’il étoit loisible 
aux administrations de suppléer, de leur autorité, au défaut d’observance des lois ? 

J’ai dû entrer dans ces détails, pour vous 
découvrir un nouveau précipice que l’on creuse 
sous nos pas, pour que vous portiez la hache 
révolutionnaire à la première racine d’un abus 
qui deviendroit de plus en plus monstrueux. 
Voici le décret que je vous propose : 

« La Convention nationale, après avoir entendu 
la lecture de la pétition des administrateurs du 
département de Saône-et-Loire, tendante à 
obtenir le rapport du décret du 23 pluviôse dernier (1), qui casse un arrêté du conseil exé¬ 
cutif provisoire, relatif à une vente de bois, 
faite par Marie-Abel Vichy, à Claude Noailly, et sur les observations d’un membre ; 

« Considérant que la vente dont s’agit, pré¬ sente des caractères de fraude et de malveillance 
qu’il importe d’approfondir ; 

« Considérant, en outre, que ce genre de fraude est une nouvelle trame des ennemis inté¬ 
rieurs et extérieurs de la République ; tendante 
à la miner par un de ses premiers fondemens ; 

«Considérant, enfin, qu’elle doit suspecter et 
punir, comme ennemis de la révolution, tous ces égoïstes rongeurs que leur cupidité et leur incivisme ont fait concourir aux conspirations 

des traitres ,* décrète ce qui suit : 
«Art. I. — Le décret du 23 pluviôse dernier, 

concernant le nommé Noailly, est rapporté. 
« II. — La Convention nationale renvoie à 

son comité d’aliénation la pétition des adminis¬ 
trateurs du département de Saône-et-Loire, et l’arrêté du conseil exécutif, pour en faire son 
rapport dans un mois, pendant lequel temps il 

se procurera auprès de l’administration tous ren¬ seignements nécessaires. « III — Toutes réclamations qui seront faites contre les décisions des administrations de dis¬ 

trict et de département et du Conseil exécutif, relatives aux biens nationaux et d’émigration, 

ne seront rapportées à la Convention par ses comités d’aliénation et de législation, qu’au 

préalable elles n’aient été communiquées aux autorités contre la décision desquelles on récla¬ 
mera pour avoir leurs avis et les causes parti¬ 
culières qui auront pu les déterminer, et éviter 
par-là toute surprise. « IV. — Les administrations de districts et de 
départemens sont expressément chargées de s’en-

(1) Arch. pari, LXXXIV, 583. 

quérir et de donner connoissance à la Conven¬ 
tion nationale de toutes les ventes particulières 
et exploitations de biens devenus nationaux par 
émigration ou confiscation, qui ont été ou seront 
faites en fraude de la loi, et avec un préjudice 
notable pour la République. 

« V. — Les ventes énoncées ci-dessus seront 
annullées, et les acquéreurs du dit bien seront 
déclarés contre-révolutionnaires et sujets au 
bannissement perpétuel, porté par la loi du... ventôse courant. 

« VI. — En conséquence de l’art. V, les admi¬ 
nistrateurs du département de Saône-et-Loire 
recueilleront les informations les plus précises 
sur la manière dont a été faite la vente par le 
conspirateur Vichy au nommé Noailly, et ce 
qui s’en est suivi, de même que sur la conduite 
morale et politique de cet individu, depuis 1789. 

« VII. — Le présent décret sera envoyé aux 
sociétés populaires, lesquelles demeurent invi¬ 
tées d’instruire la Convention nationale de toutes 
les fraudes dont elles pourront avoir connois¬ 
sance (1) . 

« La Convention nationale ordonne l’impres¬ 
sion du projet de décret ainsi que de la motion, et renvoie le tout au comité d’aliénation, pour 
lui en faire un rapport ». 
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Le garde-magasin général des dépouilles des églises, nommé par le conseil exécutif en con¬ formité du décret du 13 frimaire, adresse à la Convention nationale le récépissé d’un don pa¬ triotique du citoyen Dufriche, huissier de la Convention nationale, qui avoit été remis en¬ tre les mains du président par des commis¬ saires du département du Mont-Blanc, et dont l’état suit ; savoir : La monture et la garniture du fourreau d’un grand sabre antique, du poids de dix-huit marcs trois onces, cinq gros ; Un chapeau du pape, en velours violet, bro¬ dé en or, garni d’hermine et bourdaloue brodé, et queue de mitre avec franges ; 

Trois boutons, venant dudit chapeau, en ve¬ 
lours brodé d’or et garnis de perles fines, les-
dits boutons du poids de deux onces sept gros 
vingt-six grains. 

Insertion au bulletin (2) . 
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Les membres du comjté de correspondance de la société populaire de Saint-Remy retra¬ cent l’histoire des services que les patriotes de Marseille ont rendus à la République, en con¬ servant cette ville, malgré les royalistes et les fédéralistes qui s’y étoient réfugiés ; ils remer-

(1) Broch. imp. par ordre de la Conv, (B.N., 8" Le88 721). 

(2) P.V., XXXin, 429. Récépissé signé Thévenet (C 293, pl. 966, p. 17). 


	Informations
	Informations sur Charles Denis Millard

	Pagination
	31
	32


